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Agent de sécurité
cynophile 

APTITUDE PRÉALABLE 
OBLIGATOIRE

SSIAP et DDSIS : 
Concurrence déloyale ?
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Le CQP APS incontournable 
suite à l'arrêté du 19/06/2008

BRANCHE PRÉVENTION & SÉCURITÉ

DDiiaalloogguuee  aavveecc  
lleess  ppaarrtteennaaiirreess
ssoocciiaauuxx (CPNEFP,

Observatoire, ADEF)

Liste des organismes membres UNAFOS agréés par

la CPNEFP en page 2

Partenaires
Nous n'aurons pas, à l'UNAFOS, l'outrecuidance d'affirmer qu'à elle seule la lettre ouverte
de l'UNAFOS au Président et à la Ministre de l'Intérieur, a déclenché - enfin le 28 juin
dernier - la publication de l'arrêté final de validation du CQP APS. 
Mais nous étions bien dans notre rôle pour souligner combien ce retard à la publica-
tion nuisait à l'avancée significative, voire même historique que constitue pour le sec-
teur de la sécurité privée l'obligation d'aptitude professionnelle préalable. Même si
en terme d'horaire, le minimum de 70 heures reste notoirement insuffisant pour les
premiers entrants, pour lesquels nous recommandons au moins 140 heures.

Mais n'entamons pas de combat d'arrière-garde et projetons-nous dans l'avenir. C'est-
à-dire dans une dynamique incontournable : des métiers, des qualifications, des conte-
nus de formation = professionnalisation et valorisation !
Dans cet esprit, réjouissons-nous par exemple que le métier repère d'agent de sécu-
rité cynophile dispose très prochainement d'un véritable contenu pédagogique. Tout
en espérant qu'il ne faudra pas, à chaque fois, une loi (en l'occurrence celle du 20 juin
contre les chiens dangereux instaurant une obligation de formation) pour que les prin-
cipaux métiers repères soient dotés d'un véritable cursus de formation...

Des métiers, des qualifications, des contenus de formation 
= professionnalisation et valorisation
C'est pour participer activement, en tant que partenaire, comme nous l'avons fait de
façon très volontariste et constructive lors des travaux sur l'aptitude professionnelle,
que nous ouvrons nos colonnes de cette édition de Formation(S) Sécurité Privée aux
principaux représentants des syndicats salariés activement impliqués dans les instan-
ces paritaires de la branche Prévention et Sécurité qui décident de sa stratégie et de
la politique de formation professionnelle. Qu'ils soient ici vivement remerciés d'avoir
accepté d'emblée ces échanges.

De nombreux chantiers nous attendent encore et mobilisent l'équipe dirigeante de
l'UNAFOS que je remercie de m'avoir renouvelé sa confiance durant cet été. Le ser-
vice aux adhérents retient aussi toute notre attention et je remercie chaleureusement
nos trois partenaires institutionnels de nous accompagner dans cette tâche prioritaire. 
Enfin, permettez-moi un coup de chapeau aux Présidents du SNES et de l'USP pour par-
ler d'une voix commune pour le bien du secteur. Mais vous n'échapperez pas à un "coup
de gueule" contre ce qu'il faut bien appeler par son nom : la concurrence pour le moins
déloyale pratiquée par certain DDSIS disposant d'un agrément SSIAP, comme nous l'ont
signalé quelques adhérents...
Prestataires de formation, nous veillons à ne jamais être juge et partie dans nos rap-
ports avec la branche par exemple. Ne serait-il pas plus clair que le futur décret modi-
fiant celui du 2 mai 2005 stipule clairement que les DDSIS ne peuvent être en posses-
sion d'un agrément SSIAP ?
Soyons partenaires et ne pratiquons pas la langue de bois, les enjeux de la formation
professionnelle dans les métiers de la sécurité l'exigent.

PPhhiilliippppee    MMaaqquuiinn,,  PPrrééssiiddeenntt

EEDDIITTOO

Certification QUALICERT - SGS

!!

à lire page 10.. .. ..

DDUU  NNOOUUVVEEAAUU  !!

"Un bilan très positif : plus de 50 centres et une

soixantaine de sites" Carole Kolaczek

à lire page 6.. .. ..

à lire page 4.. .. .. Alain Bouteloux (ADEF),  Thierry Alzieu (CPNEFP)

à lire pages 3 et 9.. .. ..



LA LISTE DES CENTRES UNAFOS

AGRÉÉS CQP

APTITUDE PRÉALABLE OBLIGATOIRE

Le CQP APS de branche validé par arrêté le 19/06/2008 
comme valant aptitude préalable obligatoire

dans l'annuaire des adhérents
toutes les coordonnées en ligne

!!sur www.unafos.org
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AMPHIA CONSEIL ET FORMATION (91) - Tél. 01 64 97 97 66

ANAFI (22) - Tél. 02 96 94 88 88

BYBLOS CONCEPT (69) - Tél. 04 72 54 88 58 

CAFSI (60) - Tél. 03 44 22 61 18

CAMAS - AERO TRAINING CENTER (93) - Tél. 01 56 48 09 10

CASSO FORMATION (75) - Tél. 01 42 27 68 97

CECYS (75) - Tél. 01 49 97 01 77

CENTRE CANIN (29) - Tél. 06 82 67 43 57

CFS - CENTRE DE FORMATION SAMSIC SECURITE (94) -

Tél. 01 49 60 55 45

CREFO (59) - Tél. 03 20 19 18 00

EFITEC (35) - Tél. 02 23 45 00 10

EUROFORMATION (78) - Tél. 01 39 30 42 30

EVALEVO (60) - Tél. 03 55 33 33 33

FERSSA FORMATION-CAP SECURITE (33)- Tél. 05 56 94 37 32

FORM-EWEB (93) - Tél. 01 48 57 35 25

FORMATION PICARDE DE SÉCURITÉ (60) - Tél. 03 44 72 49 67

FORSEC (26) - Tél. 04 75 59 83 43

F.P.S.G. (59) - Tél. 01 47 28 77 85

GRETA Est Bretagne (35) - Tél. 02 99 22 63 64

GROUPE MICHEL FERRERO FORMATION (73)-Tél. 04 79 96 00 88

IESC HAGONDANGE (57) - Tél. 03 87 70 32 10

IFFIS (76) - Tél. 02 35 70 28 38

IFOPRO - GROUPE ISS SECURITE (75) - Tél. 01 40 71 30 01

IFPS (83) - Tél. 04 94 94 10 11

IFTE SUD (13) - Tél. 04 90 17 00 88

INSEIT (06) - Tél. 04 97 18 11 33

INTERFOR (80) - Tél. 03 22 82 00 00

ISCG ENTREPRISE (78)- Tél. 01 39 10 50 60

LA SEF (49) - Tél. 02 41 60 17 72

LE POINT JAUNE (14) - Tél. 02 31 14 22 09

MAISON FAMILIALE DE VERCEL (25) - Tél. 03 81 56 39 40

NCO / MACC 1 (17) - Tél. 05 46 83 25 03

ONET SECURITE FORMATION (13) - Tél. 04 42 34 44 08

OPTIMEN (25) - Tél. 03 81 32 04 10

POINT BLEU ISIG (75) - Tél. 01 42 52 60 60

RESEAU 3SQE (27) - Tél. 0820 890 349

SCIENCES U FORMATION (69) - Tél. 04 26 29 01 06

SFIS (59) - Tél. 03 28 50 39 39

SNGS (75) - Tél. 01 53 02 10 20

TECHNIQUAL ENVIRONNEMENT (13) - Tél. 04 42 79 17 78

THESEE FORMATION (60) - Tél. 03 44 36 41 74

EExxttrraaiitt  ddee  llaa  lliissttee  nnaattiioonnaallee  ooffffiicciieellllee  ddeess
cceennttrreess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  aaggrrééééss  ppaarr  llaa  CCPPNNEEFFPP
ddee  BBrraanncchhee  eenn  ddaattee  dduu  1122  jjuuiilllleett  22000088,,  ddoonntt
eennvviirroonn  11//33  ssoonntt  mmeemmbbrreess  UUNNAAFFOOSS..

Des instructions ont été
adressées aux Préfectures
afin qu'elles considèrent que
"la détention de Certificats
de Qualification
Professionnelle obtenus
avant la publication au JO de 
l'arrêté le 29/06/2008 vaut
aptitude professionnelle".

AA  NNOOTTEERR



Agent de 
sécurité 
cynophile 

Le Point sur...

Formation(s) Sécurité Privée est éditée par l’UNAFOS, 253 rue Saint Honoré 75001 Paris - tél. 0800 823 801 - www.unafos.org - contact@unafos.org - n°3 - automne 2008 - PPAAGGEE  33

Il n’est pas inutile, loin s’en faut, de faire un point réca-
pitulatif sur l’ensemble des titres inscrits au RNCP récem-
ment, et donnant l’aptitude professionnelle préalable au
même titre que le CQP APS. 
Au titre de Formaplus3B (ASSP) inscrit le 23 juin 2006 est
venu s’ajouter le 24 janvier 2008 celui de NCO (APS). Plus
récemment, (arrêté du  1er juillet 2008) un titre intitulé
AQSP est venu compléter cette liste.

Hors du contexte spécifique de l’aptitude professionnelle
préalable mais dans le même arrêté du 1er juillet dernier,
Formaplus 3B a vu publier son titre cynophile d’agent conducteur de chien en sécurité privée, rejoignant ainsi le Centre Canin de Cast dont
le titre existe depuis le 24 janvier 2008. Ces deux nouveaux titres inscrits en 2008 sont venus s'ajouter au titre préexistant de St Gervais
d'Auvergne. 

LES TITRES RNCP

VVeerrss  uunnee  vvéérriittaabbllee  
qquuaalliiffiiccaattiioonn  rreeccoonnnnuuee

Depuis  le 1/12/2OO7, c’est-à-dire l’Accord
de branche sur les métiers repères, tout
agent cynophile doit avoir suivi une forma-
tion dans un organisme lui ayant délivré un
certificat de capacité et continuer à s’en-
traîner. L’ingénierie de la fiche formation du
métier repère en question a, dans la fou-
lée de l’accord de branche, été au menu
d’un groupe de travail spécifique constitué
par le SNES et l’USP. Le SNES a choisi
d’affecter à cette tâche deux spécialistes,
responsables d’organismes de formation  et
filiales de ses adhérents qui sont par ail-
leurs membres de l’UNAFOS (Cecys et Point
Bleu-ISIG). 

Les conclusions concernant la cyno ont été
remis à la CPNEFP de la branche dans le
courant de l’été suite d’ailleurs à la paru-
tion le 20 juin de la Loi renforçant les mesu-
res de prévention et de protection des per-
sonnes contre les chiens dangereux. Celle-
ci est venue considérablement conforter la
démarche de la branche en rendant obli-
gatoire «l’obtention d’une qualification pro-
fessionnelle». On attend toujours la publi-
cation du décret d’application qui devra
«fixer les conditions de l’utilisation de
chiens dans le cadre des activités de sécu-
rité privée et définir les conditions de for-
mation et de qualifications professionnel-
les exigées des agents qui les utilisent».

On y voit donc plus clair dans la formation
professionnelle d’un métier qui s’est
retrouvé – le plus souvent et pratiquement
systématiquement à tort – sous les feux
brûlants d’une actualité dramatique large-
ment médiatisée ces derniers mois. Nul
doute cependant que la profession a tout
à gagner à enfin disposer d’un cadre de for-
mation professionnelle strict pour les acti-
vités cyno.

VVeerrss  uunn  ttiittrree  oouu  uunn  cceerrttiiffiiccaatt
ddee  ccoommppéétteennccee  ddee  bbrraanncchhee  
Actuellement, le métier dispose de trois
titres inscrits au RNCP, dont l’historique
délivré par Saint Gervais d’Auvergne, et
plus récemment celui du Centre Canin de
Cast (24/01/08) ainsi que celui de
Formaplus 3B (arrêté du 01/07/08), ces
deux derniers étant membres UNAFOS.
Dans la logique de sa démarche de quali-
fication de branche, celle-ci va selon toute
vraisemblance, sur la base des travaux de
la commission de travail SNES-USP s’en-
gager dans la création et la mise en oeu-

vre d’un certificat de compétences  profes-
sionnelles (CCP) cynophiles. Le Ministère
de l’Intérieur a d’ailleurs fait savoir à la
branche qu’il est plus que favorable à cette
démarche. Puisse le décret et cette initia-
tive de branche aboutir rapidement pour
assainir et clarifier la situation actuelle.

Cependant, un certain nombre de points
méritent attention et conviction vis-à-vis du
législateur et de la branche. Notamment le
fait que le futur décret devrait prévoir que
la formation initiale pratique «est dispen-
sée avec le chien utilisé dans l’exercice de
l’activité» et «qu’en cas d’utilisation d’un
nouveau chien, la formation pratique est DE
NOUVEAU dispensée avec ce nouveau
chien utilisé». 

L’UNAFOS, dans ce contexte,  recommande
que soit obligatoire l’utilisation de chiens
inscrits au LOF, Livre des Origines Français
administrés par la SCC, Société Centrale
Canine. Estimant que c’est la seule manière
pour que soit garanti un minimum de qua-
lités comportementales, l’UNAFOS  a sug-
géré à la branche de s’appuyer également
sur le CSAU : Certificat de Sociabilité et
d’Aptitude à l’Utilisation, qui, par principe,
permettrait  en effet  de vérifier  que le suivi
de l'aptitude sociale du chien a bien été
assuré par le maître. Et cela pour tous les
agents cynophiles actuellement en acti-
vité. 
Par ailleurs, la loi a prévu que la carte pro-
fessionnelle de l’agent cynophile compor-
tera le numéro d’identification du chien.

En l’état des réflexions soumises à la
CPNEFP, qui est seule décisionnaire pour la
création d’un certificat de compétences de
branche, il semble que le niveau d’heures
actuellement envisagé soit cohérent, et
donc susceptible de largement revaloriser,
crédibiliser une spécialité qui concerne
tout de même plus de 7000 agents
aujourd’hui. La CPNEFP souhaitera-t-elle,
comme pour le CQP APS, agréer les orga-
nismes délivrant sa certification, les agents
conducteurs déjà en place devront-ils
repasser une partie de la formation alors
que les débutants devront en suivre la tota-
lité ? Le CSAU ou une équivalence seront-
ils un pré-requis ? 
Telles sont encore quelques-unes des ques-
tions qui demeurent en suspend et qui jus-
tifient que l’UNAFOS continuera à suivre
de très près ce dossier, comme elle l’a fait
par le passé  pour le SSIAP et l’aptitude pro-
fessionnelle. 
Dossier « mordant » à suivre donc !

Quoi de neuf ?



FFoorrmmaattiioonn((SS))  SSééccuurriittéé  PPrriivvééee  ::
LLee  fflloouu  eett  ll’’aammbbiigguuïïttéé  ssoonntt  eennffiinn  ttoottaa--
lleemmeenntt  lleevvééss  ssuurr  llaa  vvaalleeuurr  dduu  CCQQPP
AAPPSS  ddee  bbrraanncchhee  eenn  mmaattiièèrree  dd’’aappttii--
ttuuddee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  pprrééaallaabbllee  oobblliiggaa--
ttooiirree..  MMaaiiss  ffiinnaanncceeuurrss,,  eennttrreepprriisseess  ddee
ssééccuurriittéé,,  oorrggaanniissmmeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn
ssppéécciiaalliissééss  eett ccaannddiiddaattss  aauuxx  mmééttiieerrss
oonntt  eennccoorree  qquueellqquuee  mmaall  àà  ss’’yy  rreettrroouu--
vveerr.. PPoouurrttaanntt  llee  sseecctteeuurr  aa  uunn  bbeessooiinn
iimmppoorrttaanntt  ddee  rreeccrruutteemmeenntt  ,,eett  eesssseenn--
ttiieell  ddee  ffoorrmmaattiioonn..  CC’’eesstt  llaa  rraaiissoonn  ppoouurr
llaaqquueellllee  vvoouuss  aavveezz oouuvveerrtt  uunn  ssiittee
iinntteerrnneett  ddééddiiéé  aauu  CCQQPP  AAPPSS  ::
wwwwww..pprrooffeessssiioonn--sseeccuurriittee..oorrgg  ??
EExxcceelllleennttee  iinniittiiaattiivvee,,  mmaaiiss  ppoouurrqquuooii  llaa
lliissttee  ddeess  cceennttrreess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  aaggrrééééss
nn’’yy  eesstt--eellllee  ppaass  ccoonnssuullttaabbllee ??  

AAllaaiinn  BBoouutteelloouuxx  ::  On y voit tous désor-
mais clair et c’est pour aider à cette
vision et compréhension d’un proces-
sus, il est vrai complexe et en ses débuts
tortueux je vous l’accorde, que l’ADEF
issue de la CPNEFP a - grâce aux finan-

cements de l’Observatoire de Branche
apportés par notre OPCA : OPCALIA, pu
lancer en effet ce site très informatif
pour toutes les parties concernées. Mais
nous avons fait plus, puisque nous avons
aussi édité et très largement diffusé par
mailing de la documentation et même
des affiches adaptées à l’information
de tous les publics concernés : les jeu-
nes et moins jeunes demandeurs d’em-
ploi, les employeurs et toutes les struc-
tures relais de l’emploi ainsi que les
financeurs de la formation profession-
nelle. Ainsi, nous comblons un déficit de
communication, nous assurons la promo-
tion de nos métiers en favorisant la
professionnalisation, les qualifications
et la formation professionnelle du sec-
teur qui sont les seules issues de pro-
grès. Autant d’initiatives qui vont dans
l’intérêt bien partagé des salariés, des
employeurs, des clients et bien évidem-
ment des centres de formation qui vous
intéressent puisque vous défendez leurs
intérêts…

FFSSPP  ::  LLee  ddiissppoossiittiiff  ddee  ggeessttiioonn  eett
dd’’aaggrréémmeenntt  ddeess  cceennttrreess  ddee  ffoorrmmaa--
ttiioonn  ppoouurr  ddéélliivvrreerr  llee  CCQQPP  AAPPSS  aa  lluuii
aauussssii  ccoonnnnuu  ddeess  ddiiffffiiccuullttééss  eett  uunn
rreettaarrdd  àà  ll’’aalllluummaaggee..  OOùù  eenn  eesstt--oonn
aauujjoouurrdd’’hhuuii ??

AAllaaiinn  BBoouutteelloouuxx  ::  Je ne partage pas
tout à fait la sévérité de votre apprécia-
tion pour la mise en place d’un disposi-
tif aussi sérieux qui a nécessité du
temps, du rodage face -entre autres- à
la nécessité de prise en compte de cas
de figures formation multiples, parfois
inattendus… Il y a eu donc quelques à-
coups certes, mais nous travaillons pour
le long terme. C’est tout de même un
chantier complexe et nous avons choisi
l’option moderne de gestion complète
en ligne. 
Je peux comprendre quelques impatien-
ces, mais nous allons très prochaine-
ment mettre en ligne le site fonctionnel
de l’ADEF qui permettra aux centres de
formation de tout faire sur le net : de
l'agrément à la gestion des sessions.
Et je réponds à votre interrogation pré-
cédente : la liste à jour (parce qu’elle est
évolutive) des centres de formations
agréés pour le CQP APS sera consul-
table sur le site site internet www.
profession-securite.org.

FFSSPP  ::  CCoonncceerrnnaanntt  llee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt
ddeess  aaggrréémmeennttss  eett  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  
ddee  ssoonn  ddiissppoossiittiiff  ddee  ccoonnttrrôôllee,,  lleess
cceennttrreess  aaggrrééééss  ssee  ppoosseenntt  eennccoorree
bbeeaauuccoouupp  ddee  qquueessttiioonnss  eett,,  oobbsseerrvvaa--
tteeuurr  aatttteennttiiff  ddee  lleeuurr  mmiissee  eenn  ooeeuuvvrree,,
UUNNAAFFOOSS  eessttiimmee  llééggiittiimmeemmeenntt aavvooiirr
ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  àà  ffaaiirree  ddaannss  llee  
sseeuull  bbuutt  ddee  rreennddrree  llee  ssyyssttèèmmee  àà  llaa
ffooiiss  pplluuss  rrééaalliissttee  eett  ppeerrffoorrmmaanntt..  
EEnn ttaanntt  qquuee  pprraattiicciieenn  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn

qquuoottiiddiieenn  ddee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  sseerroonnss--
nnoouuss  ééccoouuttééss  eett  eenntteenndduuss ??

AAllaaiinn  BBoouutteelloouuxx  ::  Notre échange en
apporte la preuve évidente. Mais il nous
faut d’abord faire en sorte que le sys-
tème reposant sur des exigences préé-
tablies fonctionne. Puis, que l’on en tire
des enseignements pour que l’on envi-
sage ensuite d’éventuelles améliora-
tions à y apporter. C’est pour bien mana-
ger tout cela que dans un premier temps
– prochainement–  le site va ouvrir pour
permettre aux déjà agréés de gérer leurs
sessions et dans un deuxième temps, il
s’ouvrira à la gestion informatique des
demandes d’agrément (dont nous avons
dû interrompre le traitement manuel
dans cette attente) et celles des renou-
vellements. L’ADEF dispose à peine de
ses propres locaux et d’un salarié per-
manent (avenue du Maine à Paris dans
le 14e). Le temps du paritarisme et de
l’entreprise n’est pas le même et c’est
bien normal. Enfin, il fallait que le dis-
positif puisse être financé, d’où la par-
ticipation, à ce jour de 20 Euros par
diplôme, pour l'élaboration et la ges-
tion. Nous bâtissons.

FFSSPP  ::  AAvveecc  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  rreennoouuvveell--
lleemmeennttss,,  cc’’eesstt  aauussssii  llaa  ggeessttiioonn  ddeess
ccoonnttrrôôlleess  qquuii  vvaa  ssee  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee..
CCoommmmeenntt  cceellaa  vvaa--tt--iill  ffoonnccttiioonnnneerr ??  

Alain Bouteloux : C’est comme pour
une certification qualité où l’on doit res-
pecter ses engagements : il y a des
audits de contrôle bien-sûr. Nous som-
mes en voie d’achèvement de notre réfé-
rentiel du dispositif de contrôle. Nous
serons bientôt à même de faire directe-
ment et -ou indirectement de diligenter
des audits de contrôle pour nous assu-
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CPNEFP - ADEF - OBSERVATOIRE DE BRANCHE

Dialogue social de Branche 

UNAFOS dialogue 
avec les partenaires sociaux salariés responsables 
Au sein de la branche de la surveillance humaine, une part importante
du dialogue social réunissant les organisations patronales et salaria-
les représentatives –dont l’UNAFOS n’est pas partie prenante mais sim-
ple partenaire éventuellement consultatif– porte sur la formation pro-
fessionnelle. Diverses instances paritaires oeuvrent sur les probléma-
tiques de formation autour du pivot que constitue la CPNEFP,
Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi et la Formation
Professionnelle de la branche. Formation(S) Sécurité Privée est allé
à la rencontre, côté représentants des salariés, des deux principaux
responsables que sont Thierry Alzieu (CFDT), Président de la CPNEFP

et Alain Bouteloux (FO), membre de la CPNEFP, vice-Président de
l’ADEF /Association pour le Développement de la Formation profession-
nelle de branche, Président de l’Observatoire des Métiers de la
Prévention Sécurité qui a en charge , notamment , la «gestion» de l’ap-
titude professionnelle préalable au travers du dispositif du CQP APS.
Dialogue libre sur des enjeux qui concernent directement les organis-
mes de formation que tous deux reconnaissent «comme partenaires
d’un objectif commun incontournable pour l’évolution du secteur : la
professionnalisation».

EEntntretret ieien an aveve c .c . .. . . 

Alain Bouteloux (FO),
vice-Président de 

l’ADEF - Association
pour le Développement

de la Formation 
professionnelle de 

branche, 
Président de

l’Observatoire des
Métiers de la Prévention

Sécurité



rer du respect des exigences dans le pro-
cess de formation. Nous serons notam-
ment très attentifs au fait que tout est
engagé dans les règles, surtout lors des
formations et examens bien sûr. Nous
démarrerons début 2009. Les organismes
de formation ont une responsabilité
essentielle dans l’évolution de la profes-
sion vers des prestations de meilleure
qualité valorisant le métier donc les sala-
riés et les entreprises de sécurité. Nos
intérêts sont intimement liés. Cela légi-
time pleinement nos exigences vis-à-vis
des centres de formation car tout est lié. 

FFSSPP  ::  VVoottrree  oorrggaanniissaattiioonn  ssyynnddiiccaallee
eesstt--eellllee  ssaattiissffaaiittee  ddee  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee
dduu  CCQQPP  AAPPSS,,  ddeess  mmééttiieerrss  rreeppèèrreess ??

AAllaaiinn  BBoouutteelloouuxx  ::    La CPNEFP a beau-
coup travaillé et consacré de temps au
CQP APS et il nous faut en trouver pour
le volet formation des métiers repères. Je
ne ferai pas plus de commentaire sur le

CQP qui nous a été imposé par la régle-
mentation, mais sachez que pour ce qui
concerne FO, en effet, nous sommes très
attachés au volet formation des diffé-
rents métiers repères, voire à la création
de certificat, de titre reconnus au plan
national car c’est bien au travers de la
formation professionnelle que notre
métier : la sécurité privée, sera connu et
reconnu. Ce qui est essentiel pour tous.

EEntntretret ieien an aveve c .c . .. . . 

Thierry Alzieu
(CFDT),  

Président de 
la CPNEFP

FSP : L’UNAFOS a des propositions
et remarques à faire concernant :
l’engagement de certification Cofrac
lors de l’agrément CQP APS, la pos-
sibilité ou impossibilité de « déloca-
lisation » des formations sur le
modèle du SSIAP et sur divers points
qui pourraient utilement être adap-
tés. Quelle pourrait-être  la position
de la CPNEFP ?

Thierry Alzieu, Président CPNEFP : 
C’est bien à la CPNEFP dans son
ensemble qu’il faut faire part de ces

suggestions. Le Président Maquin
m’a informé de quelques-unes d'en-
tre elles qui lui tiennent à coeur dont
: l’éventualité que la certification qua-
lité devienne un pré-requis à l’agré-
ment, la nécessité de trouver des solu-
tions concernant les difficultés que
les agréés rencontrent pour instaurer
des jurys, le besoin de revoir les QCM,
etc. Notre responsabilité  au niveau
paritaire  de la CPNEFP est d’abord
d’éviter qu’il n’y ait des dérives et de
nous assurer que les agréés répondent
aux exigences imposées. Enfin, et
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Formation & emploi

peut-être finalement, surtout que les
stagiaires soient bien formés. Certes,
il y a des  difficultés d’application, de
mise en oeuvre qui apparaissent de-
ci de là. Quoi de plus normal dans
le cadre d’un processus nouveau ?
Nous trouverons des solutions
sages, réalistes, adaptées aux
contextes mais ne dérogeant pas
avec nos exigences de qualité et de
sérieux de la formation. Des exigen-
ces qui ne peuvent que rejoindre
l’intérêt des centres de formation
pour des acteurs de plus en plus
professionnels. Les règles peuvent
évoluer, mais les partenaires sociaux
doivent être d’accord là-dessus dans
le cours normal du dialogue social
et nous nous devons d’être prudents. 
C’est dans cet esprit qui se veut
constructif et non intrusif vis-à-vis
des centres de formation, qu’après
la période de mise en place et  de
rodage, il nous est donc apparu
comme opportun et pertinent de
remettre tous les compteurs à zéro
pour les agréés à partir de début
2009 avec un système informatique
qui fonctionne enfin. Pour les uns,
ce sera donc un renouvellement,
pour d’autres un premier agrément,
mais le système va repartir ainsi
d’un bon pied et en toute équité pour
tous.

FSP : La CPNEFP est au coeur de
la mise en oeuvre des métiers
repères. Où en est l’élaboration de
l’ingénierie pédagogique des
métiers n’en disposant pas,
comme celui d’agent de sécurite
cynophile, par exemple ?

Thierry Alzieu : L’USP et le SNES 
ont constitué un groupe de travail
concernant en effet l’ingénierie des
métiers repères. Quatre centres de
formation composent à parité ce
groupe, dont deux sont d’ailleurs
membres de l’UNAFOS. Concernant
la qualification d'agent cynophile, la
CPNEFP n’a pas encore, à ce jour,
validé le contenu du travail, de bonne
qualité, qui a été effectué. Dès que
cela sera chose faite, ce contenu de

formation reconnu donnera  toute sa
consistance et légitimité à cette qua-
lification particulière. Et la branche
s’engagera vraisemblablement  dans
la création d’un titre, démarche qui
semble-t-il répondrait – qui plus est-
aux attentes du Ministère de
l’Intérieur. Il est vrai qu’ainsi, nous
serons bien en phase avec l’obliga-
tion de compétence que comporte la
récente Loi sur les chiens dange-
reux. Par ailleurs, nous allons pour-
suivre nos travaux sur les autres
fiches formations avec des débats
notamment sur le chiffrage horaire
des formations pour certains
métiers.

FSP : Votre organisation, la CFDT,
est-elle satisfaite de la mise en
place du CQP APS ?

Thierry Alzieu : Ce n’est plus le
Président de la CPNEFP qui parle là,
mais le responsable syndical salarié.
À la CFDT, nous avons, toujours,
considéré que 70 heures de forma-
tion  ce n’est qu’une aptitude et pas
une formation à l’exercice du métier.
Et que c’est donc regrettable. Je sais
d’ailleurs que nous nous rejoignons
pour estimer que pour les nouveaux
entrants, 70 heures, c’est largement
insuffisant pour le contenu du CQP
APS.  Nous pourrons juger sur pièce
lors des contrôles dans quelques
mois. Cela sera intéressant et il fau-
dra en reparler alors. Mais, vous
savez, la CPNEFP a ouvert aussi bien
d’autres chantiers dont témoignent
les publications d’autres CQP de
spécialités. Il y a beaucoup à faire et
il faut avoir les moyens de le faire.
La construction de l’outil de gestion
du CQP APS est dans ce contexte
une grande avancée pour une pro-
fession qui a encore beaucoup à
faire sur la professionnalisation et la
formation professionnelle, secteur
dont l’Unafos est l’un des princi-
paux représentants.

FIN AOUT 2008 : ÉPUISEMENT DES 
FONDS PROFESSIONNALISATION DE LA PROFESSION

Le 21 août dernier, l'OPCALIA a informé la Branche que les fonds
collectés au titre de la professionnalisation pour 2008, ont été uti-
lisés en totalité en raison d'une augmentation considérable des
demandes (CQP et SSIAP) suite à publication de l'arrêté relatif au
CQP APS. A suivre...

!!
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AAyyaanntt  ssuuiivvii  ppoouurr  SSGGSS  llee  llaanncceemmeenntt  ppaarr
ll’’UUNNAAFFOOSS  --ddèèss  lleess  pprreemmiieerrss  ttrraavvaauuxx--
ddee  cceettttee  mmaarrqquuee  ddee  qquuaalliittéé  ddee  sseerrvvii--
cceess  ddééddiiééee  aauuxx  pprreessttaattiioonnss  ddee  ffoorrmmaa--
ttiioonn  eenn  pprréévveennttiioonn  eett  ssééccuurriittéé,,  CCaarroollee
KKoollaacczzeekk,,  rreessppoonnssaabbllee  ddee  pprroojjeettss  ddee
ccee  ggrraanndd  ggrroouuppee  cceerrttiiffiiccaatteeuurr  iinntteerr--
nnaattiioonnaall,,  rreevviieenntt  ppoouurr  llee  jjoouurrnnaall  ddee
ll’’UUNNAAFFOOSS  ssuurr  ccee  qquu’’iill  ffaauutt  bbiieenn  ccoonnssii--
ddéérreerr  ccoommmmee  uunn  ssuuccccèèss..  UUnnee  rrééuussssiittee
qquuii  aa  ffaaiitt  ddeess  éémmuulleess  ppuuiissqquuee,,  oouuttrree  lleess
aaddhhéérreennttss  UUNNAAFFOOSS,,  ddeess  cceennttrreess  nn’’aapp--
ppaarrtteennaanntt  ppaass  ((eennccoorree  !!))  àà  ll’’oorrggaanniissaa--
ttiioonn  ppaattrroonnaallee  nnuumméérroo  uunn  dduu  mmééttiieerr
oonntt  eelllleess  aauussssii  aaddooppttéé  ccee  llaabbeell    ddee  qquuaa--
lliittéé  ppoouurr  ssee  ddiissttiinngguueerr  ssuurr  uunn  mmaarrcchhéé
eenn  ddéévveellooppppeemmeenntt  eett  ssttrruuccttuurraattiioonn..

Formation SP : Quel bilan quantitatif peut-on
tirer de cette certification métier qui a vu le jour
grâce à l’initiative de l’UNAFOS qui voulait
doter l’ensemble du métier d’un référentiel
qualité de référence ?
C. Kolaczek : Un bilan très satisfaisant, qui tient
bien-sûr à l’impulsion décisive de l'UNAFOS et au
volontarisme de son Président à promouvoir et
rendre obligatoire pour ses adhérents de dispo-
ser sous délai d’une certification de services.

Précisément, à la fin du mois d’août 2008, alors
que le tout premier certifié date de septembre
2006, nous enregistrions 51 certificats pour 60
sites. 
Donc une performance moyenne de deux certi-
ficats par mois sur 2 années ! Naturellement  
les organismes membres de l’UNAFOS sont 
majoritaires. Mais, nous sommes satisfaits de
constater que notre certification commune SGS-
UNAFOS s’impose comme la référence pour 
l’ensemble du métier puisque des centres 
non (encore !) adhérents à l’organisation 
patronale leader ont rejoint nos rangs pour près
d’une dizaine à ce jour. C’est un signe qui ne
trompe pas.

Formation SP : Quel est le niveau de la
demande de certification ?
C. Kolaczek : Nos auditeurs sont et vont être sur
la brèche car nous avons en cours plus d’une tren-
taine de demandes pour lesquelles des audits
vont être ou seront diligentés dans les mois qui
viennent. 
Cette montée en puissance n’est pas étrangère,
loin s’en faut, au fait que les organisations 
professionnelles de clients du secteur, les entre-
prises de sécurité, ont instauré un agrément 
exigeant certification délivrée par un organisme
certifié COFRAC, pour délivrer l’aptitude 
professionnelle obligatoire et préalable des agents
de sécurité. Mais cela montre surtout que
l’UNAFOS avait visé juste et bien anticipé l’exi-
gence de professionnalisme et de qualité. 
Il n’est pas présomptueux de viser à moyen terme

entre 100 et 120 sites certifiés.

Formation SP : Qu'en est-il d’un point de vue
plus qualitatif du processus même de certifi-
cation, sur ce que permettent de constater les
audits ? Où les organismes doivent-ils faire le
plus d’efforts ? Les écarts constatés sur les
engagements de qualité à respecter sur plus
d’une cinquantaine d’audits font-ils ressortir
des éléments particuliers  ? Et quels enseigne-
ments peut-on utilement en tirer ?

C. Kolaczek : Lors des audits d’attribution, le
bilan des écarts (majeurs et mineurs) en fonction
des catégories d’exigence portent principalement
sur : le respect des modules de formation défi-
nis, la proposition précise transmise au client, le
personnel et la planification détaillée de la forma-
tion. 
L’évaluation des exercices pratiques et des
connaissances acquises est aussi  aux rangs des
écarts les plus souvent constatés. Lors des audits
de surveillance, le nombre des écarts réduit de
manière très significative  avec  tout de même par-
fois un ou des écarts sur la proposition précise
transmise au client et sur le choix des sites et des
moyens pédagogiques adaptés à la formation. 
Ces données sont instructives pour la profes-
sionnalisation du secteur et pour les actions du
syndicat qui peut éventuellement contribuer à
l’amélioration des supports pédagogiques par
exemple. 
C’est d’ailleurs l’intention de l’UNAFOS pour ce
qui concerne le CQP APS. Mais ces résultats

PARTENAIRES

Certification de Services
Qualicert - SGS 
"organismes de formation en sécurité"

"Bilan très satisfaisant"

ENTRETIEN AVEC CAROLE KOLACZEK

RESPONSABLE DES PROJETS SGS
DÉPARTEMENT CERTIFICATION 
DE SERVICES ET PERSONNES 

Aux côtés de Philippe Maquin, une partie de l'équipe SGS-Qualicert Formation Sécurité :
Carole Kolaczek, responsable projets SGS, Marc Saumagne, auditeur, et Frédéric Duvignaud,
responsable des opérations de certification.
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nous sont aussi très utiles pour vérifier que notre
référentiel est bien adapté à la réalité des besoins.

Formation SP : Cela signifie-t-il que vous allez
adapter le référentiel et donc les directives
données aux auditeurs ?
C. Kolaczek : En effet, cela est toujours néces-
saire et il en a été décidé ainsi avec le Président
d’UNAFOS. Un groupe de travail va être lancé et
l’expérience des auditeurs et la confrontation
avec les praticiens va permettre de corriger sinon
d’améliorer telle ou telle exigence et procédure.
Et puis la profession bouge, il faut actualiser les
fiches métiers… Un référentiel doit vivre, et nous
sommes très satisfaits de constater que l’UNAFOS
prend à coeur cette évolution.

Formation SP : 2009 sera l’année des premiers
audits de  renouvellement. C’est un moment de
vérité pour une certification.
C. Kolaczek : C’est exact : septembre 2009 pré-
cisément. En effet, il s'agit d'une étape importante.
Mais, nous sommes confiants. Par ailleurs, nous
aurons donc d’ici perfectionné et amélioré le réfé-
rentiel et donc adapté en conséquence les points
d’engagements audités lors des différentes éta-

pes de la certification : audit d’attribution, de sur-
veillance et de renouvellement. Avec suffisam-
ment de recul, nous pourrons aussi avec l’Unafos,
mesurer l’impact interne de la certification sur leur
organisation mais aussi l’effet en externe vis-à-
vis de leurs partenaires et clients. D’ores et déjà,
nous avons de bonnes remontées en ce qui
concerne les effets bénéfiques sur l’interne. Mais,
il faut du temps pour évaluer, ce que Philippe
Maquin appelle le "retour sur investissement cer-
tification". 

Frédéric Duvignaud
Responsables opérations de 
certification
SGS
191 av Aristide Briand
94237 Cachan Cedex
tél. 01 41 24 88 88

Contact & informations !!

frederic.duvignaud@sgs.com

www.fr.sgs.com
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AANNAAFFII  PPLLUUSS  ((1133))  -- Tél. 04 42 97 24 91

BBYYBBLLOOSS  CCOONNCCEEPPTT  ((6699))  -- Tél. 04 72 54 88 58

CCAAFFSSII  ((6600))  -- Tél. 03 44 22 61 18

CCAAMMAASS  --  AAEERROO  TTRRAAIINNIINNGG  CCEENNTTEERR  ((9933))  -- Tél. 01 56 48 09 10

CCEECCYYSS  ((7755))  -- Tél. 01 49 97 01 77

CCEENNTTRREE  CCAANNIINN  ((2299))  -- Tél. 06 82 67 43 57

CCFFSS  //CCEENNTTRREE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  SSAAMMSSIICC  SSEECCUURRIITTEE  ((9944))  --  Tél. 01 49 60 55 45

EEFFIITTEECC  ((3355))  -- Tél. 02 23 45 00 10

EELLYYSSEEEESS  CCOONNSSEEIILLSS  ((9955))  --  Tél. 01 48 17 81 35

FFEERRSSSSAA  FFOORRMMAATTIIOONN  --  CCAAPP  SSEECCUURRIITTEE  ((3333))  --  Tél. 05 56 94 37 32

FFOORRMM--EEWWEEBB  ((9933))  -- Tél. 01 48 57 35 25

FFOORRMMAATTIIOONN  PPIICCAARRDDEE  DDEE  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  ((6600))  --  Tél. 03 44 72 49 67 

FFOORRSSEECC  ((2266))  --  Tél. 04 75 59 83 43

FF..PP..SS..GG..  ((5599))  -- Tél. 01 47 28 77 85

IIEESSCC  HHAAGGOONNDDAANNGGEE  ((5577))  --  Tél. 03 87 70 32 10

IIFFFFIISS  ((7766))  --  Tél. 02 35 70 28 38

IIFFOOPPRROO  --  GGRROOUUPPEE  IISSSS  SSEECCUURRIITTEE  ((7755))  -- Tél. 01 40 71 30 01

IIFFPPSS  ((8833))  --  Tél. 04 94 94 10 11

IIFFTTEE  SSUUDD  ((1133))  -- Tél. 04 90 17 00 88

IINNFFOOCCOONNSSEEIILL  ((7755))  -- Tél. 01 55 12 50 40

IINNSSEEIITT  ((0066))  --  Tél. 04 97 18 11 33

IISSCCGG  EENNTTRREEPPRRIISSEE  ((7788))  --  Tél. 01 39 10 50 60 

LLEE  PPOOIINNTT  JJAAUUNNEE  ((1144))  -- Tél. 02 31 14 22 09

MMAACCCC  11  ((4411))  --  Tél. 02 54 67 10 10

NNCCOO  ((1177))  --  Tél. 05 46 83 25 03

OOPPTTIIMMEENN  ((2255))  --  Tél. 03 81 32 04 10  

PPOOIINNTT  BBLLEEUU  IISSIIGG  ((7755))  --  Tél. 01 42 52 60 60

SSCCIIEENNCCEESS  UU  FFOORRMMAATTIIOONN  ((6699))  --  Tél. 04 26 29 01 06

SSEECCUURRIIGGEESSTTEESS  ((6633))  --  Tél. 04 73 68 90 84

SSFFIISS  ((5599))  -- Tél. 03 28 50 39 39

SSNNGGSS  ((7755))  --  Tél. 01 53 02 10 20

TTEECCHHNNIIQQUUAALL  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  ((1133))  --  Tél. 04 42 79 17 78

dans l'annuaire des adhérents
toutes les coordonnées en ligne!!
sur www.unafos.org

l'UNAFOS rappelle 

que, selon ses statuts, 

tous ses membres, 

adhérents en date de l'AG de 

mars 2008, doivent pouvoir justifier de

l'obtention d'une certification qualité au

plus tard en février 2009 (AG).  



COMMUNICATION

Stratégie de communication identique dans l’in-
contournable « ATLAS DE LA SÉCURITÉ » publié
chaque année (début novembre) par l’éditeur de
la lettre « En Toute Sécurité » et qui fait office de
référence économique et statistique sur le sec-
teur, énormément consulté par les acheteurs et
les journalistes. 
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LL’’UUNNAAFFOOSS  

àà  ll ’’aaffffiicchhee  
DDaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ssaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  ccoomm--
mmuunniiccaattiioonn  eett  ddee  pprroommoottiioonn  dduu  sseecctteeuurr
eett  ddee  sseess  mmeemmbbrreess,,  ll’’UUnnaaffooss  aa  ppaarrttiicciippéé
aauuxx  vviillllaaggeess  ddee  ppaarrtteennaaiirreess  ddee  llaa  11èèrree
««CCoonnvveennttiioonn  NNaattiioonnaallee  ddee  llaa  SSééccuurriittéé
PPrriivvééee»»  oorrggaanniissééee  llee  88  aavvrriill  ddeerrnniieerr  àà
PPaarriiss--BBeerrccyy  ppaarr  lleess  ddeeuuxx  oorrggaanniissaattiioonnss
ppaattrroonnaalleess  ddee  llaa  bbrraanncchhee  pprréévveennttiioonn  eett
ssééccuurriittéé  ::  llee  SSNNEESS  eett  ll’’UUSSPP,,  qquuii  ffoonntt  ppaarr--
ttiiee  ddee  sseess  mmeemmbbrreess  ffoonnddaatteeuurrss..  
Son stand était situé aux côtés de celui de
l’ANPE Ile de France, «département sécurité»
et de celui d’un centre adhérent de
l’UNAFOS, Point Bleu-ISIG qui était exposant.
L’occasion pour l’UNAFOS de présenter aux
congressistes ses adhérents et ses services
mais aussi d’apporter son soutien à la démar-
che d’unité de parole engagée par les deux
Présidents du SNES et de l’USP. Philippe
Maquin, Président, entouré d’une partie du
Comité Directeur et de quelques adhérents
pour tenir le stand, étaient accompagnés par
SGS Qualicert venu présenter la certification
"organisme de formation en sécurité". L’UNA-
FOS se réjouit d’ailleurs que sa démarche
adoptée avec SGS Qualicert pour la certifica-
tion de services ait servi d’exemple gagnant
pour le SNES et l’USP qui engagent un pro-
cessus identique pour les prestataires de sur-
veillance humaine, mais cette fois-ci avec
Afnor dans le cadre d’un nouveau label
«Quali-Sécurité»  AFAQ Service Confiance  en
cours d’élaboration.

AA  llaa  UUnnee  ddee  
FFaacciilliittiieess  ......

......  eett  ddee  ll''AAttllaass  ddee  llaa  SSééccuurriittéé

Le stand Unafos lors de la Convention Nationale de la Sécurité Privée SNES-USP
du 8/04/2008

Pour la première fois cette année,
l’UNAFOS investit massivement dans la
communication professionnelle en ayant
décidé d’être présent d’une part dans le
guide des services généraux et des
achats hors production 2008/2009 :
FACILITIES. Une double présence dans
l’édition papier, publiée à l’occasion du
récent SISEG, mais aussi une présence
sur le net au travers du site www.facili-
ties.fr, où dans la rubrique sécurité figure
enfin grâce à l’Unafos une sous-rubrique
formation avec notamment toutes les
coordonnées de ses membres. 

Le visuel publicitaire UNAFOS pour 2008-2009

AAvveecc  uunnee  ppaaggee  eennttiièèrree  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  ddaannss  cceess
ddeeuuxx  ssuuppppoorrttss,,  UUNNAAFFOOSS  pprroommeeuutt  ll’’iimmaaggee  ddee  mmaarrqquuee  ddee
llaa  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn  dduu  sseecctteeuurr  eett  ddee  sseess  mmeemmbbrreess
ttoouutt  eenn  rreennvvooyyaanntt  ppoouurr  pplluuss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  àà  ssoonn  ssiittee
ddee  pplluuss  eenn  pplluuss  ccoonnssuullttéé..  



Les événements dramatiques de ces derniers
mois, impliquant des chiens dits “dangereux”, ont
conduit les pouvoirs publics à réagir. La loi
“renforçant lesmesures de protection et de 
prévention des personnes contre les chiens dan-
gereux” a été votée le 20 juin 2008.
Les nouvelles dispositions qu’elle comporte
auront de nécessaires répercussions sur l'acti-
vité de conducteur de chien, laquelle est quoti-
diennement exposée à des risques d'accidents
corporels liés à des morsures et griffures. Un
accident est vite arrivé.

Nous relevons un certain nombre de sinistres
survenus sur des lieux gardiennés, fréquentés
par le public, tels que les parkings de supermar-
ché :

- un client peut avoir pris la malheureuse initia-
tive de s'approcher de l'animal de garde, négli-
gemment démuselé. Par instinct et de façon
imprévisible, l'animal mord le passant qui se
trouve à proximité, le blessant sévèrement au
bras et à la main.
- des accidents peuvent a fortiori survenir dans
des situations critiques, lorsque l'agent intervient
afin de remédier à des troubles causés par des
personnes fréquentant les lieux surveillés.
- de vifs échanges verbaux ou un geste de
menace peuvent entraîner une réaction incontrô-
lée de l'animal. Sentant son maître en danger, il
s'interpose et blesse accidentellement le fauteur
de trouble.

LLaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  dduu  ccoonndduucctteeuurr  ddee
cchhiieenn  oouu  ddee  ssoonn  eemmppllooyyeeuurr

Dans ces différents cas d'espèce, la responsa-
bilité du maître-chien ou de son employeur est
susceptible d'être engagée sur les fondements
des articles 1385 ou 1384 du Code civil.
Dans la plupart des cas, les chiens utilisés pour
des prestations de sécurité sont la propriété de
leur maître, le conducteur de chien salarié. Ce
dernier est donc a priori responsable de son
chien, aux termes de l'article 1385 du Code civil
et rappelons que hors du cadre professionnel, le
conducteur de chien demeure personnellement
responsable de son chien. Cela étant, pendant le
temps de travail, l'employeur étant responsable
de ses préposés en sa qualité de commettant
selon l'article 1384 du Code civil, c'est sur lui que
repose la responsabilité relative aux dommages
pouvant être occasionnés par l'animal.

LLeess  mmeessuurreess  ddee  pprréévveennttiioonn
oobblliiggaattooiirreess

La loi n°99-5 du 6 janvier 1999 “relative aux ani-
maux dangereux et errants et à la protection des
animaux”réglemente la détention des chiens dits
d'attaque (catégorie 1), ou de garde et de
défense (catégorie 2). Les entreprises de sécu-
rité sont astreintes à cette loi et doivent donc
veiller à ce que les chiens et ceux de leurs pré-
posés répondent aux conditions légales de
détention (notamment s'agissant de l'obligation
de déclaration de l'animal à la mairie).
Parmi ces mesures de prévention figurent celles
prévues par l'article L.211-16 du Code rural aux
termes duquel les chiens doivent être tenus en
laisse et muselés pour certaines catégories sur
la voie publique, dans les lieux ou locaux ouverts
au public.

La nouvelle loi voulue par le Gouvernement vise
le renforcement de ces mesures, notamment en
imposant aux propriétaires ou détenteurs une
double obligation :
- obtenir une attestation d'aptitude à la détention
de chiens dangereux après avoir suivi
une formation relative aux princi-
pes d'éducation canine et aux
règles de sécurité,
- soumettre leur chien à une
évaluation comportementale
renouvelée périodiquement
pour certaines catégories.

Cette double obligation vau-
dra également lorsque les
chiens, quelle que soit leur
race, auront mordu une per-
sonne, l'incident devant être,
en outre, déclaré au maire de
la commune.
Ces nouvelles mesures, aussi
contraignantes soient-elles, per-
mettront sans nul doute de dimi-
nuer les risques d'accidents.
Mais une vigilance de tous les
instants reste encore le meilleur
moyen de prévenir un sinistre...

Philippe Latour 

tél. 01 49 64 14 28

platour@verspieren.com 

Partenaire de l’UNAFOS :
Verspieren propose un nouveau
site web dédié aux professionnels
de la sécurité : 
www.securite.verspieren.com

La nouvelle version du site internet du département des professionnels de
sécurité du courtier Verspieren confirme, s’il en était besoin, le leadership et
l’expertise du groupe en la matière. Répondant bien-sûr aux demandes de
devis avec l’assurance adaptée aux besoins de chacun (notamment des orga-
nismes de formation), le site sécurité de Verspieren est aussi un portail infor-
matif précieux qui réserve à ses clients encore plus de contenus privilégiés.

En sus, des espaces client personnalisés donnent accès à des
contrats types de prestations, des fiches conseils,  etc.
Disponibles aussi, les derniers numéros très intéressants et pra-
tiques (dont celui comportant une interview du Président de
l’Unafos dans le cadre de la professionnalisation) de «La lettre
des professionnels de la sécurité : Sécur’Info» à laquelle vous
pouvez vous abonner en ligne. Un surf s’impose si ce n’est déjà
le cas !

Formation(s) Sécurité Privée est éditée par l’UNAFOS, 253 rue Saint Honoré 75001 Paris - tél. 0800 823 801 - www.unafos.org - contact@unafos.org - n°3 - automne 2008 - PPAAGGEE99

PARTENAIRES

www.securite.verspieren.com

AAGGEENNTTSS  DDEE  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  CCYYNNOOPPHHIILLEE  

de nouvelles mesures de prévention 

s'imposent !
RAPPEL UTILE DES MESURES TOUJOURS EFFECTIVES

avec l'aimable autorisation de Sécur’Info, La lettre des Professionnels de la Sécurité
- Décembre 2007 - Numéro 21 - SECUR'INFO est éditée par Verspieren, 57 rue de Villiers
92200 Neuilly-sur-Seine Tél. 01 49 64 10 56



question
d’équité 
et de 
concurrence
déloyale !

RÉGLEMENTATION
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C’est dans ce contexte que suite à plusieurs
remontées de nos adhérents, nous nous devons
d’attirer l’attention sur le fait que certains DDSIS
disposent d’un agrément SSIAP comporte en soi
des risques sinon de dérive, du moins porte en lui
les risques potentiels de concurrence déloyale.

Un risque bien réel puisque, il nous a été signalé
qu’un DDSIS titulaire de son agrément SSIAP pro-
pose et réalise des formations au profit de salariés
publics et privés en totale concurrence déloyale
avec les organismes privés de la formation profes-
sionnelle.
Parlons clair : il nous paraît pour le moins inad-
missible qu’un service de prévention d’un départe-
ment souvent surchargé de travail, utilise son
infrastructure, son personnel direct ou indirect et
ses moyens de secours financés par la collectivité,

pour réaliser des formations qui n’entrent pas
dans les missions qui lui sont dévolues.

La solution :  Lever toute ambiguïté dans le futur
décret modifiant celui de 2005

Mais, au fond, la dérive la plus grave en cause est
ailleurs : on ne peut être juge et partie, c’est
contraire au moins à l’éthique et la déontologie si
ce n’est à la loi. En effet :

- Le directeur départemental ou son représentant
est président du jury lors de l’examen SSIAP. 

Par contre le représentant de l’organisme de for-
mation est lui exclu du jury et ne peut donc inter-
venir dans la délibération. Aujourd’hui, les DDSIS

qui possèdent leur agrément SSIAP sont en totale
contradiction avec la réglementation et l’esprit du
décret du 02 mai 2005.

- L’examen doit se dérouler dans le département
où la formation s’est réalisée. 
Par conséquent, il est évident que l’organisation et
la validation sont obligatoirement réalisées par la
même représentation, ce qui est totalement
contraire à l’objectif du décret du 02 mai 2005.

- L’agrément est délivré par le préfet du départe-
ment, suite aux recommandations de son DDSIS.
Il y a lieu d’être sensibilisé également sur ce point,
car la demande de nouveaux agréments SSIAP
d’organismes de formation pourrait être –poten-
tiellement- refusée pour éviter ainsi une concur-
rence potentielle... 
Le risque existe, sans pour autant porter le moin-
dre discrédit sur un corps que nous sommes bien
placés à l’UNAFOS pour pleinement respecter. 

C’est la raison pour laquelle il est impossible de
laisser planer plus longtemps, pour toutes les par-
ties concernées, la moindre ambiguïté. Voilà pour-
quoi l’UNAFOS a alerté les autorités compétentes
et leur a suggéré que, pour une parfaite lecture de
l’offre de formation auprès des futurs bénéficiai-
res, que soit clairement spécifié dans le futur
décret modifiant celui du 02 mai 2005, que les
DDSIS ne peuvent être en possession d’un agré-
ment SSIAP.

Puissions-nous être entendus comme il va de soi
nous entendrons et tenterons – à l’UNAFOS pour
ce qui nous concerne- de répondre aux éventuel-
les critiques qui pourraient nous être faites.

L’UNAFOS n’a pas vocation à donner des leçons mais se les applique à
elle-même. Quoi de plus normal pour une organisation professionnelle qui
milite pour l’éthique et la professionnalisation du métier des organismes
de formation. C’est, entre autres initiatives, tout le sens de notre implica-
tion collective exemplaire dans la certification qualité SGS Qualicert. Une
implication qui va jusqu’à associer l’adhésion à l’UNAFOS à l’engagement
du centre à se certifier qualité. Cela nous donne, entre autres, une certaine
légitimité, sinon une légitimité certaine, pour, en certaines occasions,
pointer du doigt des pratiques qui seraient pour le moins incorrectes et
d'une part incohérentes avec l’esprit d’une concurrence loyale et d’autre
part entraîneraient des doutes quant au respect des bonnes pratiques déon-
tologiques comme de la législation et réglementation. 
Loin de penser que l’UNAFOS et chacun de ses membres puissent être
éventuellement exempts du moindre comportement potentiellement criti-
quable, nous veillerons à y répondre aussi à la moindre stigmatisation.

DDSIS & SSIAP
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99hh3300  ::  iinntteerrvveennttiioonn  ddee  CCyyrriill  PPAARRLLAANNTT,,  CCaabbiinneett  FFIIDDAALL

1 - Maîtriser la règlementation applicables aux organismes de formation
- Le nouveau périmètre des actions de formation
- Maîtriser la nouvelle donne commerciale
- Simplifier les procédures administratives
- Se préparer à un contrôle

2 - Gestion des ressources humaines et droit du travail
- Optimiser la durée du travail
- Rémunérer pour motiver
-  Manager la relation individuelle

1122hh3300  ::  DDééjjeeuunneerr  ssuurr  ppllaaccee  ooffffeerrtt  ppaarr  aagg22rr

UUnn  rreennddeezz--vvoouuss  iimmppoorrttaanntt  
ddee  vvoottrree  oorrggaanniissaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  
àà  nnee  ppaass  mmaannqquueerr,,  
aavveecc  cceettttee  aannnnééee  llee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  dduu
CCoommiittéé  DDiirreecctteeuurr  !!

LLee  2266  nnoovveemmbbrree  22000088  àà  PPaarriiss
BBoouulleevvaarrdd  BBrruunnee ((ssiièèggee  aagg22rr)),,  ddee  99hh3300  àà  1177hh0000

1144hh3300  ::  PPooiinntt  ssuurr  lleess  ddiifffféérreennttss  tthhèèmmeess  dd''aaccttuuaalliittéé  ::  

Aptitude Professionnelle : Nouveaux agréments et renouvellement des CQP APS par la CPNEFP (Nouvelle procédure)
OPCALIA : Point sur les fonds de la Formation Professionnelle
SSIAP : Refonte de l'arrêté
SGS-Qualicert : nouveau référentiel et remise des diplômes récents
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LLee  55  fféévvrriieerr  22000099  àà  PPaarriiss,,
BBoouulleevvaarrdd  BBrruunnee  ((ssiièèggee  aagg22rr))

L'UNAFOS remercie ses partenaires



Organismes de formation en Sécurité Privée, vous souhaitez un
label de professionnalisme, de qualité, d’éthique et de référence
pour vos clients et stagiaires :  Rejoignez l’UNAFOS !

UNAFOS - 253 rue St Honoré 75001 Paris - 
tél. 0 800 823 801 - fax 05 46 83 25 04 - 
contact@unafos.org - www.unafos.org - Directeur de la
Publication : Philippe Maquin - Rédaction, Edition : Réédition

UNAFOS SERVICES, 
la centrale d'achats au service des adhérents

Rdv sur www.unafos.org

L'UNAFOS REMERCIE SES PARTENAIRES

Ils sont membres de l’UNAFOS...

AFIRE (75 - Paris)
Tél : 01 53 26 86 90
aaffiirreeaassssoorrmm@@wwaannaaddoooo..ffrr  --  wwwwww..aaffiirree..ccoomm

AMPHIA CONSEIL ET FORMATION (91 - Evry)
Tél : 01 64 97 97 66
ccoonnttaacctt@@aammpphhiiaa..ffrr    --  wwwwww..aammpphhiiaa..ffrr

ANAFI (22 - Trémuson)
Tél : 02 96 94 88 88 - ssaaiinnttbbrriieeuucc@@aannaaffii..ffrr

BYBLOS CONCEPT (69 - Lissieu) 
Tél : 04 72 54 88 58
bbyybbllooss..ffoorrmmaattiioonn@@bbyybbllooss--sseeccuurriittee..ccoomm
wwwwww..bbyybbllooss--sseeccuurriittee..ccoomm

CAFSI (60 - Méru)
Tél : 03 44 22 61 18 - ccaaffssii@@oorraannggee..ffrr

CAMAS - AERO TRAINING CENTER (93 -
Tremblay en France) - Tel : 01 56 48 09 10
ddiirreeccttiioonn@@ccaammaassffoorrmmaattiioonn..ffrr
wwwwww..ccffaa--ccaammaass..ccoomm

CASSO FORMATION (75 - Paris)
Tél : 01 42 27 68 97 
ccaassssooffoorrmmaattiioonn@@ggrroouuppee--ccaassssoo..ffrr
wwwwww..ggrroouuppee--ccaassssoo..ffrr  

CECYS (75 - Paris)
Tél : 01 49 97 01 77
iinnffoo@@cceeccyyss..ffrr  --  wwwwww..cceeccyyss..ffrr

CENTRE CANIN (29 - Cast)
Tél : 06 82 67 43 57
lluucc..hheennaaffff@@wwaannaaddoooo..ffrr
wwwwww..mmoonnssiittee..oorraannggee..ffrr//mmaaiittrreecchhiieenn

CENTRE ROBERT BURON (75 - Paris)
Tel : 01 43 14 89 13
ddiirreeccttiioonn--aaddjj--ccrrpp@@aannrrhh..aassssoo..ffrr

CFS - CENTRE DE FORMATION
SAMSIC SÉCURITÉ (94 - Ivry/Seine)
Tél : 01 49 60 55 45
ss..mmeemmbbrriivveess@@ssaammssiicc--sseeccuurriittee..ffrr
wwwwww..ssaammssiicc--sseeccuurriittee..ffrr

CFSI (54 - Liverdun)
Tel : 03 83 24 56 00
ccffssiissaarrll@@aaooll..ccoomm
hhttttpp::////ppeerrssoo..wwoollddoonnlliinnee..ffrr//ccffssiissaarrll

C.N.F.M.S (69 - Vénissieux)
Tél : 04 37 43 17 37
ccnnffmmss@@wwaannaaddoooo..ffrr  --  wwwwww..ccnnffmmss..ffrr

CREFO (59 - Villeneuve d'Ascq)
Tél. : 03 20 19 18 00
ccoonnttaacctt@@ccrreeffoo..aassssoo..ffrr  --  wwwwww..ccrreeffoo..aassssoo..ffrr

EFITEC (35 - Cesson Sévigné)
Tél. : 02 23 45 00 10
eeffiitteecc@@wwaannaaddoooo..ffrr

ELYSEES CONSEILS (95 - Roissy CDG)
Tél. : 01 48 17 81 35
nnlleeggoouubbeeyy@@eellyysseeeess--ccoonnsseeiillss..ccoomm
wwwwww..eellyysseeeess--ccoonnsseeiillss..ccoomm

ERP SECURITE (22 - Graces)
Tel. : 0875 919 913
eerrppsseeccuurriittee@@wwaannaaddoooo..ffrr
hhttttpp::////eerrppsseeccuurriittee..oovveerr--bblloogg..ffrr

EUROFORMATION (78 - Voisin le
Bretonneux) - Tél. : 01 39 30 42 30
ddmmaarrzziiaacc@@eeuurroo--ffoorrmmaattiioonn..ffrr
wwwwww..eeuurroo--ffoorrmmaattiioonn..eeuu

EVALEVO (60-Beauvais)
Tel. : 03 55 33 33 33
cchhrriissttoopphhee..fflloorreenntt@@eevvaalleevvoo..ccoomm
wwwwww..eevvaalleevvoo..ccoomm

FERSSA FORMATION - CAP SÛRETÉ
(33- Bordeaux)
Tél. : 05 56 94 37 32
vv..dduubbaaqquuiieerr@@ffeerrssssaa..ccoomm
wwwwww..ccaapp--ssuurreettee..ccoomm

FMS - (91- Morsang sur Orge)
Tél. : 01 69 04 25 81
ffoorrmmaattiioonn..mmaannaaggeemmeenntt@@nneeuuff..ffrr

FORMAPLUS 3B (69 - Vénissieux) 
Tél. : 04 78 65 06 89 
ffoorrmmaapplluuss..33bb@@wwaannaaddoooo..ffrr
wwwwww..ffoorrmmaapplluuss33bb..ffrr

FORMATION PICARDE DE SÉCURITÉ (60-
Montataire) - Tél. : 03 44 72 49 67
gghhiissllaaiinnee..ffppss@@wwaannaaddoooo..ffrr

FORM-EWEB (93 - Montreuil sous bois)
Tél : 01 48 57 35 25
sstteepphhaannee..ffoorrmmeewweebb@@wwaannaaddoooo..ffrr
wwwwww..ffoorrmm--eewweebb..nneett

FORSEC (26 - Valence)
Tél : 04 75 59 83 43
ccoonnttaacctt@@ffoorrsseecc..ffrr

F.P.S.G.  (92 - Suresnes)
Tél :  01 47 28 77 85
ffppssgg@@wwaannaaddoooo..ffrr  --  wwwwww..ffppssgg..ffrr

GMF FORMATION (73 - Chambéry)  
Tél : 04 79 96 00 88
ff..lloommbbaarrdd@@ffrr..oolleeaannee..ccoomm

GRETA EST BRETAGNE (35 - Rennes)
Tél : 02 99 22 63 64
jjooeellllee..bbeessssoonn@@aacc--rreennnneess..ffrr
sstteepphhaanniiee..ttooiinnaarrdd@@aacc--rreennnneess..ffrr

I.E.S.C HAGONDANGE (57 - Hagondange)
Tél  : 03 87 70 32 10
iieesscc@@wwaannaaddoooo..ffrr  --  wwwwww..iieesscc..ffrr

IFFIS (76 - Sotteville les Rouen)
Tél. : 02 35 70 28 38 
cchhrriissttiiaann..vveerrnn@@ffrr..gg44ss..ccoomm  
wwwwww..ggrroouupp44ffaallcckk..ffrr

I.F.P.S (83 - la Seyne Sur Mer) 
Tél. : 04 94 94 10 11
ccoonnttaacctt@@iiffppss..ffrr  --  wwwwww..iiffppss..ffrr  

IFOPRO - GROUPE ISS SÉCURITÉ (75- Paris)
Tél. : 01 40 71 30 01
mmaarriinnaa..mmaarrttiinnss@@ffrr..iisssswwoorrdd..ccoomm

IFTE SUD (13 - Salon de Provence)
Tél : 04 90 17 00 88 
ssaalloonn@@iifftteessuudd..ffrr

INFOCONSEIL (75 - Paris)
Tel : 01 55 12 50 40
iinnffooccoonnsseeiill@@iinnffooccoonnsseeiill--ppaarriiss..ffrr
wwwwww..iinnffooccoonnsseeiill--ppaarriiss..ffrr

INSEIT (06 - Nice)
Tél : 04 97 18 11 33  
iinnsseeiitt..ffoorrmmaattiioonn@@wwaannaaddoooo..ffrr
wwwwww..iinnsseeiitt..ccoomm

INTERFOR (80 - Amiens)
Tél : 03 22 82 00 00
rroommaaiinn..ggaayyrraauudd@@iinntteerrffoorr--ssiiaa..ccoomm

I.S.C.G. ENTREPRISE (78 - St Germain en
Laye) - Tél : 01 39 10 50 60 
eennttrreepprriissee@@iissccgg..ffrr  --  wwwwww..iissccggeennttrreepprriissee..ffrr

JEANNE D'ARC FORMATION CONTINUE (88
- Bruyères) - Tel : 03 29 50 53 72 
vvaalleerriiee..ccrroouuoovviizziieerr@@wwaannaaddoooo..ffrr

LA SEF (49 - St Barthelemy d'Anjou)
Tel : 02 41 60 17 72 
llaa..sseeff@@wwaannaaddoooo..ffrr

LE POINT JAUNE (14 - Saint Arnoult)
Tel. : 02 31 14 22 09
wwwwww..ssppggoo..ffrr

M.A.C.C. 1 (41 - Vendôme)
Tel : 02 54 67 10 10 
vveennddoommee@@nnccoo..ffrr  --  wwwwww..nnccoo..ffrr

MAISON FAMILIALE DE VERCEL (25 -
Villedieu le Camp)
Tel : 03 81 56 39 40
ccaatthheerriinnee..ddoonnzzeelloott@@mmffrr..aassssoo..ffrr
wwwwww..mmrrff--vveerrcceell..ccoomm

MB FORMATION (31 - Caraman)
Tel : 05 61 00 65 22
mmbb..ffoorrmmaattiioonn@@oorraannggee..ffrr

N.C.O.- MACC1 (17 - Echillais)
Tél. : 05 46 83 25 03
rroocchheeffoorrtt@@nnccoo..ffrr  --  wwwwww..nnccoo..ffrr

ONET SECURITE FORMATION (13 - Vitrolles)
Tél. : 04 42 34 44 08
mmssrrvv--ffoorrmmaattiioonnvviittrroolllleess@@oonneett..ffrr
wwwwww..ggrroouuppeeoonneett..ccoomm
OPTIMEN (25 - Montbelliard)
Tel. : 03 81 32 04 10
sseeccrreettaarriiaatt@@ooppttiimmeenn..ffrr

OPTIONS FORMATION (56 - Languidic)
Tel. : 02 97 85 92 91
ooppttiioonnss..ffoorrmmaattiioonn@@oorraannggee..ffrr
wwwwww..ooppttiioonnssffoorrmmaattiioonn..ffrr

PHB FORMATION (01 - Bourg-St-
Christophe) - Tél : 06 81 57 89 79 
pphhbbffoorrmmaattiioonn@@hhoottmmaaiill..ffrr

POINT BLEU ISIG (75 - Paris)
Tel : 01 42 52 60 60
ppbbooddiiccss@@ppooiinnttbblleeuu--ffoorrmmaattiioonn..ffrr  
wwwwww..ppooiinnttbblleeuu--ffoorrmmaattiioonn..ffrr

RÉSEAU 3SQE (27 - Vernon) 
Tél : 0820 890 349
ccoonnttaacctt@@rreesseeaauu33ssqqee..ffrr    --
wwwwww..rreesseeaauu33ssqqee..ffrr

SCIENCES-U FORMATION (69 - Lyon)
Tél : 04 26 29 01 06
tthhiieerrrryy..ppeeyyrroonnnnyy@@sscciieenncceess--uu..ffrr
wwwwww..sscciieenncceess--uu..ffrr

SECURIGESTES (63 - Billom)
Tel : 04 73 68 90 84
ccoonnttaacctt@@sseeccuurriiggeesstteess..ccoomm
wwwwww..sseeccuurriiggeesstteess..ccoomm

SFIS (59 - Bailleul)
Tel : 03 28 50 39 39
ssffiiss..ffoorrmmaattiioonn@@oorraannggee..ffrr  --  wwwwww..ssffiiss..ffrr

SNGS (75 - Paris)
Tel : 01 53 02 10 20
ffoorrmmaattiioonn@@ssnnggss..ffrr

TECHNIQUAL ENVIRONNEMENT (13 -
Cabries) - Tél : 04 42 79 17 78 
tteecchhnniiqquuaall@@vvooiillaa..ffrr

THESEE FORMATION (60 - Compiègne) 
Tél : 03 44 36 41 74
ccoonnttaacctt@@tthheesseeee--ffoorrmmaattiioonn..ffrr
wwwwww..tthheesseeee--ffoorrmmaattiioonn..ffrr  

UNLIMITED FORMATION (THOR)  (44 - St
Nazaire)
Tél : 0820 366 074
ffoorrmmaattiioonnss@@uunnlliimmiitteedd..ffrr  
wwwwww..sseeccuurriittee--ffoorrmmaattiioonnss..ffrr

Pour connaître les coordonnées actualisées, agences et établissements secondaires, agréments et certifications dont disposent les membres UNAFOS 

(SSIAP, CQP, Titre RNCP ; Certifications ISO, SGS Qualicert,.. .), rendez-vous sur www.unafos.org - rubrique “Annuaire des membres” !!

www.unafos.orgDossier de demande d’adhésion disponible sur

Membres du Collège Fédéral UNAFOS : 




